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       Sous Direction Régionale chargée du 
              Contrôle des Voyageurs 

          Ordonnancement 2 

AVIS DE VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
Vente n° 02/2014 

 L'Ordonnateur des Douanes chargé du contrôle des voyageurs à Tanger MED à 
l’ordonnancement 2 porte à la connaissance du public qu'il procédera à la vente aux enchères 
publiques de véhicules et cyclomoteurs pour la circulation au Maroc, le 17, 18 et 19 juin, au 
magasin sis au sein du port de Tanger MED à partir de 10 h. 

Les enchérisseurs peuvent prendre connaissance des modalités et conditions particulières de 
la vente auprès des bureaux des douanes ou, au via internet à partir du site de l’Administration : 

http://www.douane.gov.ma/web/guest/ventes-aux-encheres-publiques 

Conditions de la vente: 

Les offres sont faites verbalement sur les lieux de la vente. 

La vente sera consentie à l'enchérisseur le plus offrant retenu par l'Administration. 

Aucune réclamation ne se sera admise pour quelque cause que ce soit. 

Les paiements seront effectués immédiatement après adjudication, au comptant ou par 
chèques certifiés à défaut de quoi, les marchandises seront remises en vente selon la procédure 
de folle enchère, conformément aux dispositions légales en vigueur. 

Les véhicules, cyclomoteurs et marchandises adjugés et non retirés demeurent aux risques 
des adjudicataires, leur détérioration, altération ou déperdition ne peuvent donner lieu à 
dommages et intérêts quelle qu'en soit la cause.    

Les enchérisseurs doivent être munis d'une pièce d'identité officielle, faute de quoi l'offre 
sera rejetée. 

Les enchérisseurs doivent se rapprocher du service gestionnaire du port de Tanger MED 
(TMSA) pour accomplissement des formalités d’accès au port. 

Les enlèvements sont effectués à la charge des acquéreurs. 

L'acquéreur doit accepter les contrôles ultérieurs effectués par les services douaniers. 

Toute cession à des tiers par l'acquéreur des articles, doit obligatoirement être couverte par 
la délivrance d'une facture établie en bonne et due forme, tirée d'un facturier dont les souches 
doivent être conservées pour être présentées à toute réquisition du service des douanes. 

 
L’ORDONNATEUR CHARGE DU CONTROLE 

DES VOYAGEURS A TANGER MED (ORDONNANCEMENT 2) 
M. YOUSFI 
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Réf Affaire / 

Récépissé de dépôt 
Marque Genre Carburant 

Cylindr

ée 

Date 1ère 

mise en 

circulation 

N° 

immatriculati

on 

RD 418374 du 03/08/12 MERCEDES A180 Tourisme Essence 1598  AY219BM 

   

RD 421017 du 28/08/12 OPEL ZAFIRA Familiale Diesel   BF303DX 

   

RD 421087 du 19/08/12 MERCEDES C 220 Break Diesel   390CBP 

 

RD 421431 du 25/05/12 IVECO Fourgon Diesel 2445 1990 BZ499528 
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RD 423812 du 15/02/13 MERCEDES 190 D 2.5 Tourisme Diesel 2497  7302FHL 

 

RD 424334 du 02/03/13 FIAT PALIO Break Diesel  31/03/2000 BJ517PZ 

 

RD 430053 du 20/05/13 
MERCEDES E 290 

break 
Tourisme Diesel 2874  BX298BE 

 

RD 434519 du 10/07/13 RENAULT SAFRANE Tourisme Diesel 2188  AS009HX 
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RD 416818 du 25/06/12 KIA PICANTO Tourisme Diesel   9204CYM 

 

Affaire 411/03/53/2013 IVECO DAILY Fourgon Diesel 2798 22/07/1997 BB633JX 

 

Affaire 411/031/2013/0100121 FIAT DUCATO Fourgon Diesel 1905 21/12/1999 B7080WG 

 

Affaire 411/03/95/2013 BMW 324 TD Tourisme Diesel 2426 16/08/1989 191ADE69 
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Affaire 411/031/2013/0100109 IVECO DAILY Fourgon Diesel 2798 16/01/2004 BB867YV 

 

RD 411517 du 13/08/11 RLT KANGOO FTTE/VS Diesel 1149 04/05/1999 837BYI 

 

RD 425264 du 16/03/13 FIAT PUNTO Tourisme Essence 1242 29/09/2004 CR701VS 

 

RD 291155 du 05/01/12 HYUNDAI SANTA FE 4x4 Diesel 1991 14/03/2003 CE607RG 
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Affaire 40317 du 31/08/12 ALFA ROMEO 166 Tourisme Diesel  22/12/2003 5727ZM27 

 

Affaire 40340 du10/11/12 ROVER 600 Tourisme Diesel  14/05/1998 AZ099TB 

 

Affaire 411/03/17/2013 PEUGEOT PARTENER Tourisme Diesel  09/07/2010 EB755JT 

 

Affaire 411/03/50/2013 AUDI A4 Tourisme Diesel  05/12/2001 9048BRC 

 
 


